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Leçons de la microfinance aux banquiers

 
· Attali: «Les banques ont oublié les principes élémentaires» 
 
Quel retour en force de la microfinance! Longtemps snobée et prise de haut par les grands 
banquiers, elle tient dans la crise actuelle sa revanche. Pour Jacques Attali, cela ne fait pas 
l’ombre d’un doute. Le président de l’organisation internationale Planet Finance, explique que 
la microfinance est basée sur des principes exactement inverses de ceux pratiqués par les 
banquiers responsables de la crise. À savoir une finance éthique, responsable, au service de 
l’entreprise, basée sur une relation de proximité avec le client. Selon Attali, si le système 
bancaire avait appliqué ces principes, il n’aurait pas sombré. Ces lignes directrices 
constitueraient «l’avenir de la finance, et la condition de la survie de l’économie mondiale». 
 
· 30 milliards de dollars d’encours de prêts 
 
Un tel raisonnement peut paraître a priori incongru. En effet, la microfinance est trop petite 
pour influer de manière significative sur la crise financière globale. Et pour cause, puisqu’elle 
ne concerne que les plus démunis des entrepreneurs du monde, qui n’empruntent que 
quelques centaines de dollars par an. Lesquels servent à développer de petites entreprises 
ou assurer leur fonds de roulement. «Au total, elle ne représente qu’un encours mondial de 
30 milliards de dollars, ce qui est évidemment dérisoire, comparé aux 80.000 milliards de 
dollars d’encours du système bancaire mondial», souligne Attali.  
Par ailleurs, d’aucuns considèrent les organismes de microcrédit comme une forme 
archaïque de finance, qu’il faut dépasser au plus vite, afin de permettre à ses bénéficiaires de 
passer à l’échelon supérieur, celui du financement bancaire normal.  
Et pourtant, Attali y croit dur comme fer. La microfinance, de par ses quatre principes 
fondamentaux, devrait inspirer la réforme du système financier mondial. En premier lieu, la 
microfinance vise à aider ses bénéficiaires à devenir autonomes, les crédits qui leur sont 
accordés devant générer des revenus, et non pas endetter les clients, en les embourbant 
dans la spéculation patrimoniale. «Si le système bancaire américain avait appliqué les 
principes de la microfinance, les subprimes n’auraient sans doute jamais existé», insiste 
Attali.  
�Par ailleurs, les agents de crédit, dans la microfinance, ont une idée très précise des 
capacités de remboursement de leurs clients, de par leur proximité avec ces derniers. Si le 
système bancaire avait appliqué ce principe, il n’aurait jamais pris le risque de financer des 
prêts titrisés à des clients lointains, ou mal connus. 
La conception des risques peut également être source d’inspiration. Selon Attali, «une 
institution de microfinance garde dans son bilan les crédits qu’elle accorde, donc les risques; 
et ne prend même parfois pas de gages».  
Si le système bancaire avait opté pour ces principes, il n’aurait jamais permis le transfert des 
risques à d’autres acteurs, perdant tout contact avec l’analyse réelle des risques. Par ailleurs, 
la finalité de la microfinance est d’aider les entreprises clientes à dégager des profits si le 
système bancaire mondial s’était inspiré de ce principe, «il n’aurait jamais accepté de garder 
pour lui l’essentiel des profits créés par ses prêts», souligne Attali. 
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